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Outaouais-Laurentides 



À ii’automne 2001 a été mis sur pied un projet de « Valorisation des projets 
agro-e~viron~ementaux » dans Je cadre d’une entente spécifique entre le 
Conseil régional de dkeloppement des Laurentides JCRD Laurentides), I’UPA 
Outaouais-Laurentides et le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
I’A~îme~tat~on du Qukbec ~~~APAQ) secteur Laurentides, 

Ce projet vise à valoriser et promouvoir les initiatives agroenviro~n~me~tales 
des producteurs agricoles dans ie but d’encourager et de stimuler ceux-ci à 
adopter des pratiques d’Agriculture durable. De plus, le projet à pour but 
d’informer- ~‘ensern~~e de \a population des gestes concrets et des 
investissements que les agriculteurs r@alisent actuellement pour adapter 
leurs pratiques agricoles aux nouvelles exigences e~~iron~~m~ntales. 

Pour la pkriode 2001-2003, 36 articles à teneur a~ro~nviro~n~mentale ont 
&t@ diffusks jusqu’a maintenant auprès d”une trentaine de medias locaux. 
Les sujets sont variés et ils sont le reflet des actions en agroenvironnement 
des producteurs de la région. 

Bonne lecture? 



Le 19 septemb~re dernier, des producteurs agricoles de la région ont fait la visite do sept structures étanches 
pour l’entreposage des fumiers. 

Saini-Eustache. ie 10 octobre 2001 - En col!abaration avec !F? ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
i’Alimentation du Québec (MAPACI), la Fédération Outaouais-Laurentides de I’UPA a orga,nisé le 19 septembre dernier la 
visite de sept entreprises laitières des Basses-Laurentides qui ont pris le virage environnemental en matière d’entre- 
posage des maliëres organiques. 

Chacune de celles-ci présentait différentes structures d’entreposage de fumiers qui satisfont les nonnes du gouveme- 
ment du Québec en matike de protection des cours d’eau. Les producteurs ont ainsi pu comparer les avantages et incon- 
venieots des différents types de structure d’entreposage. En confërence de presse à !a ferme Ethiac, de Saint-Benoît. le 
directeur général de la Fédération Outaouais-Laurentides de I’UPA, René Ledoux; a souligné la qualité de l’information 
que la quarantaine d‘agriculteurs ont re$ue tout au long de la journée. ~~Nous appuyons très fortement cette activité. qu! 
permettra aux producteurs de faire un choix éclairé pour la. construction de structures d’entreposage des fumiers qui suiv- 
ent des normes élevées en matière de protection de i’environnement.~~ II faut souligner que chaque nouvelle structure 
aura auparavant été construite à partir de plans et devis préparés par des in@nieurs. 

La réalisation de tels travaux demande de la pari des entreprises agricoles des investissements importants. L’an 
demie:, i.5 miilion de doiiars ont étk investis, dont 650 000 3 provenant du MAPAQ, pour la construction de 30 structures 
d’entreposages chez les producteurs agricoles des Laurentides. 

Source : Marc Bélanger, agent en agroenvirvn~ement 
UPA Outaouais-Laurentides 
(450) 472-0440, poste 241 



Se~aïne de ~rot~~tüo~ des rives et 

Saint-Eustache, le 10 octobre 2001 - La Fedération Outaouais-Laurentides de I’UPA a tenu, du 9 au 15 septembre 
dernier, la première édition de ia Semaine de protection des rives et de l’eau en agriculture. 

Par cette initiative, qui a été organisée en collaboration avec le Conseil pour le déveioppement de l’agriculture au 
Québec (.CtJAQ). I’UPA et ses membres démontrent que ia préservation de !‘eau est une priorité pour les agricutteurs du 
Québec. Plusieurs aspects concernant :‘agroenvironnement se sont dégages de cette première rencontre. D’abord, les 
producteurs se sont donné comme objectif de réduire i’érosion du SO! par une serie de moyen, notamment en prévenant 
l’affaissement des talus, en empêchant le sol de se deposer dans le plan d’eau et en conservant intacte la végétation sur 
les berges. 

Ensuite, ils veulent prévenir la contamination directe de !‘eau potablel de m&-ne que conserver la quaiite de l’habitat 
taunique ei la quaiité de l’eau pour ia baignade et tes activités récréatives. 

Les producteurs proposent plusieurs actions concrètes aiin de prévenir ces situations. dont l’érection d‘une bande de 
protection riveraine e? I’etablissement de zones sans epandages à proximité des rives. 

=La Fedération de WPA Outaouais-Laurentides soutient pleinement les objectifs et actions qui ont pour but de favoris- 
er des pratiques agroenvironnementales durablew_ a déclaré le président de l’organisme. Richard Maneu. 

Cette aciivfté découle directement de la Strategie agroenvironnemeniale qu’a établie IUPA en octobre 1998. 

Source : Marc B&nger, agent en ag~o~nvir~~n@ment 
UPA Outaouais-Laurentides 
(450) 472-0~0~ poste 241 



Concours Ma ferme: une entregrise durable de I’UPA Outaouais~Laurentideç 

De gauche & droite, nous re~~~~a~ssons Glenna Poitras et Michel Clésormeaux, de la Ferme Michel 
Désormeaux, Jo&? Bastien et Benoît C&ouard, de la ferme Jeunes au travail, ainsi quo Linda Lacroix et 
Claude Bédardc de la ferme de production de ~a~has~vea~~ Claude Bédard. 

Saint-Eustachey le 27 otiobre 2001 - Les noms des gagnants de Ma ferme: une entreprise durable. 
conçoui~ organisa par I’UPA Outaouais-L,aurentides qui vise a récompenser les producteurs qiii 
appliquent des pratiques d’agriculture saines pour l’environnement. ont été dévoilés à i’occasion de 
~‘açsembl& annuelie de i’organisma, gui s’est tenue le mardi 23 octobre dernier a Mont.-Laurier. 

Dans les Laurentides, c’est la Ferme Michel Dèsormeaux, de Chaiham. qui a terminé en première 
position. Spécialisée en production cér&lière et maraîchkre, l’entreprise est certifi&e biologique par 
?Association pour l’amélioration de la culture biologique @CIA) depuis 1998. Dans ses pratiques, elle a 
remplac6 les engrais et les pesticides chimiques par des solutions écologiques durables. Les mauvaises 
herbes sont arrachées mécaniquement et i’implantation d’engrais vert permet d’améliorer la qualité de la 
terre cuitiv& 

A Laval, !a ferme Jeunes au twai! a remporté la palme. Visant~ l’insertion socioprofessionne!ie de 
jeunes en difficulté, l’entreprise produit plus de 25 sortes de !ëgumes biologiques certifikç. Afin de s’as- 
surer de la qualité de ses produits, elle mise sur une extr&me rigueur dans i‘application des normes 
indiquées dans le cahier de chwges de certification Garantie 510, une pratique conjuguk a des 
technologies de pointe dans la lutte intégrée aux mauvaises herbes et aux insectes. Elle a aussi été 
reconnue pour son rôle d’édiicateur visant à sensibiiiser son entourage sur les pratiques agricoles 
biologiques. 

Finalementi la ferme de production de vaches-veaux Claude Bédard, de Lochaber Ouest. en 
Outaouaisl a eté récompensk pour sa gestion des pâturages et des fertilisants. En iutilisant tour à tour 
differents pâtumges pour alimenter son bétail, Claude Bédard prévient ainsi l’infestatfon de ses champs 
par la mauvaise herbe et n’applique aucun herbicide. II utilise ailssi du fumier compost4 comme ferti- 
lisant et a aménagé des brise-vent pour prot&ger ses cu!tures et ses animaux. 

Chacun des gagnants a reçu 800 S. Le concours Ma ferme: une entreprise durable est réalisé gràce 
au soutien du Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec, au partenariat avec ie mi- 
nistère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentat:on du Québec, et B la commandite du 
Wuvemen! Desjardins, par le biais de différents Centres financiers aux entreprises commerciales et 
agricoles. 

Marc Béiangar 
Agent régional an agr~s~vironn~ment 
UPA Outaouais-Laurentides 
(450) 472-0440. poste 241 





Les vendanges 2001 ou Vignoble des Négondos? un producteur de vin certifie biologique par l’Association pour 
i’améliorat,ion de la culture biologique (CElA), auront été excellentes en qualite et en quantité. 

Le temps particuiierement chaud et sec de I%té 2001 a contribué à ce succés de la recolte des 9 000 plants 
[4 000 rouges et 5 000 blancs) du vignoble, situe dans la région de Mirabel (secteur Saint-Benolt). Notons que le 
Vignoble des Négondos est la seule entreprise viticultrice québécoise issue de la culture biologique, 

Lorsqu’ils ont démarré la production en 1995, les propriétaires ont tout de suite vu le potentiel de leur futur 
vignoble: un sol rocheux en légère altitude et. des aménagements naturels qui remplissent a, merveille les conditions 
de production que commande la vigne. 

Ils ont aussi adopte des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement. Préservation des arbres 
comme coupe-vent naturel, contrôle mécanique des mauvaises herbes, algues et compost de crevettes comme 
engrais. destruction des parasites et champignons par résidus de produits miniers, contrôle des insectes nuisibles par 
des prédateurs et retour des résidus de pressage de raisin en compost sont autant d’exemples de pratiques alterna- 
tives efficaces. Une approche biologique qui oblige des interventions continues et localisées. 

“Une canvicfian profonde nous anime. car nous voulons garder cette terre vivanfe*: a dit Carole Desrochers, 
copropriétaire du Vignoble des Néyondos. En résultent des produits aux caractéristiques variées: fraîcheur et vivacité, 
imité, fforal en arômes secondaires, légérement boise. 
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